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L'ART SUISSE

dal, soil par exemple une maladie dûment certifiée par
un médecin ou des retards dans le transport constatés
officiellement.

Berne, le 16 octobre 1916.

Z?e/oaWe/ne/i< snr'sse rie /YnûWeur.

Le placement au Salon fédéral de 1917.

A la fin du mois d'août dernier nous avions à répondre
à une circulaire du Département fédéral de l'Intérieur
sur la question du placement au Salon fédéral. Nous
l'avons fait dans le sens que notre Société a toujours
demandé: le placement par groupes et 11011 par ten-
dances. Or, le 21 octobre dernier, le Département nous
avise que la Commission fédérale des Beaux-Arts a

décidé r/r; ne /ins rc/iarAr c/'emô/e'e r/r?s sa//es s/x?efa/es
an.-/: r/ùwses socieïe's et par conséquent de ne pas re-
mettre à ces sociétés le soin du placement, mais de nom-
mer une Commission spéciale avec mandat de procéder
autant que possible au placement de façon â donner
satisfaction aux diverses sociétés qui demandent un pla-
cernent par groupes. Quoique cette décision 11e réponde
pas complètement au vœu cjue nous avions formulé,
nous n'aurons pas lieu de nous en plaindre outre mesure
étant donné le choix des membres de la Commission fie

placement en laquelle nous pouvons avoir entière con-
fiance.

Communications des Sections.

Section de Berne.

La Section de Berne exprime ses plus vifs remercie-
inents à tous ceux qui ont contribué par leurs envois à

l'exposition humoristique ou de toute autre façon à la
réussite de la fête de la Nouvelle « Kunsthalle » qui eut
lieu le 25 novembre dernier à Berne. Cette fête, orga-
nisée par la Société académique, a rapporté la belle
somme de Fr. 23,ooo.—, chiffre tout à fait inattendu
et qui fera avancer la réalisation du bâtiment d'Expo-
sition d'un grand pas.

ä r.%

Divers.
W

Zurich, le i5 septembre 1916.

A la Société suisse des Beaux-Arts et à ses

Sections.

A la Société des Peintres, Sculpteurs et Archi-
tectes suisses et à ses Sections.

Au Musée des Beaux-Arts de Baie.

Nous avons constaté qu'il règne, dans certains cas,
des doutes dans l'appréciation de l'obligation de contrit |

bulion à la Caisse de Secours pour Artistes suisses. Ce

fait nous a engagé à donner quelques éclaircissements
des statuts et de répondre en même temps à quelques
questions qui nous ont été posées.

Conditions générales du devoir de contribution pour les

peintres, sculpteurs et architectes.

L'obligation de contribution pour les artistes est fixée

par l'art. 4, chiffre 2. Il est conçu comme suit :

« Les ressources de l'association sont :

Le prélèvement de 2" 0 du prix des ventes effectuées

par les artistes faisant partie d'une corporation affi-
lié (art. 3) :

«) des achats d'œuvres d'art effectués avec subven-
lions de la Confédération, des cantons, de cor-
porations ou d'établissements suisses relevant du
droit public ;

ûj des achats ou des commandes directs de la Con-
fédération, des cantons et des corporations ou
établissements suisses relevant du droit public;

c) des achats et des commandes de sociétés suisses
des beaux-arts ;

r/J des achats faits par les particuliers aux exposi-
lions organisées par la Confédération, les insti-
(utions de droit publie, la Société suisse des
Beaux-Arts et ses sections, ainsi que par les so-
ciélés d'artistes. »

Pour que l'artiste soit redevable d'une contribution, il
faut donc que deux conditions soient remplies.

La /me/mere conrfùfon exige que l'artiste appartienne
à une société. Gomme membres de sociétés n'entrent en

ligne de compte, pouf le moment, que ceux de la Société
suisse des Beaux-Arts et de ses sections, et ceux de la
Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes suisses.

La secofit/e co/irfriron exige que l'artiste ait vendu une
œuvre ou qu'on lui en ait commandé une. Mais, parmi
les ventes et les commandes, toutes n'impliquent pas le

devoir de la contribution. Il n'entre en ligne de compte
que les ventes et les commandes répondant aux condi-
tions suivantes :

aj Les achats et les commandes subventionnés par
la Confédération, les cantons ou des corporations
et institutions relevant du droit public. Sous ces

dernières, il faut entendre les communes, tant
communes politiques, ecclésiastiques ou sco-
lai res, que d'autres. La Fondation Gottfried
Keller rentre dans cette catégorie, de même que
les musées des beaux-arts. Dans le doute, il
s'agit de fixer si une corporation ou une insti-
lution a un caractère officiel 011 privé. Si le carac-
tère est officiel, l'obligation à la contribution va
de soi.

ôj Si les institutions précitées 11e se bornent pas
seulement à subventionner un achat ou une coin-
mande, mais achètent ou commandent directe-
ment, l'obligation à la contribution est égale-
ment remplie,

cj Cette obligation existe aussi dans le cas d'achats
et de commandes de sociétés srzrsses ries /rrarr./;-
aWs. Il n'est pas nécessaire pour cela qu'une
société de ce genre soit membre de la Société
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